
Programme de Maîtrise
en Sciences de la santé, 

spécialité en Santé
publique et

communautaire



Objectifs du programme de
Maîtrise en Santé publique et

communautaire

comprendre le rôle des déterminants sociaux et comportementaux dans le façonnement de la santé
des populations ;
analyser une problématique ou un enjeu de santé publique et communautaire ;
conceptualiser un problème de recherche en santé publique et communautaire dans la perspective de
sa résolution ;
planifier et mettre en œuvre des programmes de santé publique et des politiques publiques
favorables à la santé ;
approfondir un sujet du domaine de la santé publique et communautaire ;
choisir des outils méthodologiques appropriés à un sujet de recherche relié à la santé publique et
communautaire ;
engager les acteurs concernés dans l'élaboration, la mise en œuvre et l'évaluation des interventions
et des politiques publiques de prévention et promotion de la santé ;
intégrer les inégalités sociales de santé autant dans la définition des problèmes que dans la
conception et la mise en œuvre des interventions.

La maîtrise en santé publique et communautaire a pour objectif principal de former des professionnels et
des chercheurs en santé publique et communautaire compétents, capables d’intervenir et de contribuer de
façon éthique et responsable à l’avancement des connaissances en ce qui a trait à la santé et au bien-être
des populations. De manière plus spécifique, ce programme vise à former des professionnels qui seront
aptes à :






Professionnel de la santé
Professionnel en éducation
Professionnel des sciences politiques
Sociologue
Gestionnaire en ressources humaines
Intervenant social
Travailleur social
Psychologue
Médecin
Infirmière
Chimiste
Biologiste.

Clientèle
visée




Ces professionnels détiennent un diplôme de licence dans leur domaine, ou l’équivalent.



Choix entre deux profils
La Maîtrise en Santé publique et communautaire comprend deux cheminements, soit un Profil de recherche et un Profil avec

stage professionnel. Le choix entre ces deux profils doit être fait après avoir complété tous les crédits de cours du tronc
commun.




Un minimum de 15 crédits de cours du tronc commun ;
15 crédits de cours spécialisés liés à la santé publique et communautaire  ;
30 crédits attribués à la recherche et à la rédaction d’un mémoire.

Maîtrise en santé publique et communautaire - Profil de recherche

Le programme de maîtrise (M.Sc.) de l’ISTEAH, pour le Profil recherche, requiert de compléter avec succès un minimum de soixante (60)
crédits, dont :




Un minimum de 15 crédits de cours du tronc commun ;
21 crédits de cours spécialisés en santé publique et communautaire ;
24 crédits attribués à un stage pratique et à la rédaction d’un rapport, dont :

Maîtrise en santé publique et communautaire  - Profil avec stage professionnel

Le programme de maîtrise (M.Sc.) de l’ISTEAH, pour le Profil avec stage professionnel, requiert de compléter avec succès un minimum de
soixante (60) crédits, dont :

        o  12 crédits pour le stage (120 heures)
        o  12 crédits pour le rapport de stage dirigé.



Conditions
d’admission



Avoir obtenu un diplôme de licence de premier
cycle universitaire ou l'équivalent dans un
domaine pertinent pour des études en santé
publique et communautaire ;
En l'absence d'un diplôme universitaire de
premier cycle terminé, une personne pourra
être admise par le Comité de programme sur
la base d'un dossier jugé de grande qualité
(des critères seront établis pour évaluer la
qualité du dossier).

https://www.isteah.edu.ht/index.php/admission/pre
mier-cycle

Les candidat.e.s devront
soumettre leur demande

d’admission en suivant les
consignes qui se trouvent à

l’adresse suivante :



https://www.isteah.edu.ht/index.php/admission/premier-cycle
https://www.isteah.edu.ht/index.php/admission/premier-cycle


Modalités de
fonctionnement




Les cours sont dispensés en mode hybride (présentiel et distanciel) en
semaine de 16h à 19h, et les samedis de 9h à 16h. L’ISTEAH est présent
actuellement dans les villes suivantes : Cayes, Génipailler/Milot, Hinche,
Jacmel, Ouanaminthe, Port-au-Prince et Saint-Marc.

Les étudiants pourront suivre les cours par vidéoconférence à partir de
n’importe quel endroit de la planète, à condition de disposer d’une très
bonne connexion Internet et d’une webcam.



SPC4000
Santé publique : concepts, pratiques et
enjeux (3 crédits)

SPC4500
Épistémologie de la recherche en santé
communautaire (3 crédits)

LISTE DES COURS



SPC4600
Santé des populations (3 crédits)

SPC5400
Économie de la santé (2 crédits)

SPC5000
Diabète et maladies cardiovasculaires (3
crédits)

SPC5600
Concepts et méthodes en épidémiologie
(3 crédits)

SPC5700
Santé et environnement (3 crédits)

SPC5800
Promotion de la santé (2 crédits)

SPC5900
·Séminaire de santé publique et
communautaire (2 crédits)


